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Le courant mutazilite, ses heurs
et malheurs

Le mutazilisme est l’école de la logique et
de la raison. Cette école affirme notamment
que le libre arbitre de l’homme n’est pas
incompatible ni avec l’omniscience ni avec
l’omnipotence de Dieu. Pour cette école phi-
losophique fondée par des musulmans pro-
fondément croyants, l’homme est l’auteur de
ses actes ; il en est donc seul responsable. Ils
le démontrent en recourant au raisonnement
logique. Mais ils peuvent invoquer à l’appui
de leur démonstration et argumentation philo-
sophiques plusieurs dispositions coraniques
qui appellent le croyant à la raison. La notion
de aaql et l’expression af la taaqiloun sont en
effet très nombreuses dans le Coran, tout
comme les phrases qui proclament la respon-
sabilité de l’individu, telle que celle-ci par
notamment : «Celui qui a fait un atome de
bien, le verra/Celui qui a fait un atome de mal,
le verra (S. 99 v. 7 et 8). Le mutazilisme a été,
sous le khalife  abbasside Al Mamoun et trois
de ses successeurs, la doctrine théologique

officielle de l’Etat. Rappelons ici les réalisa-
tions culturelles et scientifiques d’Al Mamoun,
en l’occurrence : Dar el Hikma, la riche biblio-
thèque y attenante, et l’Observatoire d’astro-
nomie de Bagdad. C’est au XIe siècle qu’Al
Ghazali (1058-1111), immense philosophe,
théologien et soufi, a écrit Tahafut al falasifa,
pour réfuter, de la façon la plus académique
et sans recourir à l’insulte et à l’anathème, les
idées développées et les thèses soutenues
par le courant de pensée mutazilite, mouve-
ment hautement intellectuel, auquel ont
appartenu plusieurs savants dont notamment
Ibn Sina et les deux Andalous, Ibn Tofail et
son disciple et néanmoins ami, Ibn Rochd.
C’est du reste ce dernier qui apporta la
contradiction à Al Ghazali, dans une œuvre
magistrale, intitulée d’une façon géniale :
Tahafut at-Tahafut traduit en français par
«L’effondrement de l’effondrement». Indi-
quons ici qu’Ibn Rochd, symbole et modèle
de l’intellectuel arabo-musulman, fut persécu-
té par les gardiens almohades du dogme et
les fouqaha du malékisme qui se sont auto-
proclamés détenteurs exclusifs de la Vérité.
Ibn Rochd fut, à leur instigation, expulsé
d’Andalousie et mourut en exil à Marrakech.
Selon Ibn Arabi, il a été enterré en Andalou-
sie, pays où il est né.

Rappelons aussi qu’Al Ghazali critiquait la
stérilité de la scolastique et la morne sèche-
resse de la casuistique des fouqaha de l’éco-
le malékite, dont les disciples d’aujourd’hui
ont une tendance pavlovienne — si j’ose dire
— à suspecter de bid’aa et à traiter d’hérésie
tout effort intellectuel qui sort des sentiers
battus qu’ils ont tracés. Ils prétendent prati-
quer l’ijtihad alors qu’ils ne font en vérité que
du taqlid, c’est-à-dire de l’imitation aveugle, et
la répétition ad vitam æternam  de doctrines
et de jurisprudences déconnectées des réali-
tés sociales. 

Du malékisme en Algérie : exemples
concrets de dérives intégristes
Je citerais pour illustrer le conservatisme

dans lequel se sont enfoncés les fouqaha de
l’école malékite le Mukhtassar de Khalil, une
sorte de codification ou de code. Il est l’œuvre
d’un imam et faqih égyptien du XIVe siècle,
vénéré comme un «saint» en Algérie au point

où on l’appelle encore aujourd’hui  Sidi Khalil.
Il était sunnite et appartenait au madhab
malékite. On peut lire dans l’article 1385 de
son code, qu’il faut, entre autres conditions
pour devenir juge, être de sexe masculin. Le
texte de Sidi Khalil, livre de chevet de tout
étudiant en droit musulman, a été réédité en
2011 par notre Haut-Conseil islamique. Il est
évident que la disposition de l’article 1385 de
ce code très ancien est caduque. Tout le
monde sait en effet que le corps de la magis-
trature algérienne compte actuellement entre
25 à 30% de femmes ! Ce texte est, me
semble-t-il, l’exemple type du texte législatif
ou jurisprudentiel, qui tourne le dos à la réali-
té et que la société qu’il est supposé régir  a
décidé de laisser «en rade» en passant outre
ses prescriptions. Ce «code» a donc un
besoin pressant de toilettage, sinon de réécri-
ture avec des mises à jour, des bas de page
contenant des notes interprétatives ou cri-
tiques… Pour en finir avec Ibn Taymiyya que
j’ai déjà cité et dont les thèses jouiraient
d’une grande popularité en Algérie, notons
que ce faqih a récusé et combattu tout le

monde : l’asharisme, le soufisme, le mutazi-
lisme, Ibn Arabi et Al Ghazali… A ses yeux,
tous sont dans l’erreur et pas loin d’être des
hérétiques, sauf lui, bien entendu ! Sa posté-
rité est assurée par une multitude de prédica-
teurs, dont le célèbre Cheikh Al Albani mort
en 1999, que Dieu ait son âme. Les cassettes
audio de ce prédicateur  circuleraient partout
; il continuerait, croit-on savoir, à exercer sur
ses auditeurs une véritable fascination hyp-
notique. Mais dans leur fond, ses prêches et
fatwas sont des modèles de littéralisme obtus
et de rigorisme étroit. Un exemple de cela,
une fatwa qu’on trouve sur le web par laquel-
le il recommande à la femme musulmane de
se couvrir de la tête aux pieds, afin d’éviter
chez l’homme, je cite : «l’excitation des désirs
charnels», «la tentation», «l’incitation à la
perversion». Trop, c’est trop : il y a en effet
dans ces expressions des signes évidents de
misogynie, de sexisme, mais aussi de frustra-
tion et des fantasmes. Le plus désolant est
que cet homme ait osé, pour les besoins de
sa démonstration, parler des femmes du Pro-
phète (QSSSL). Quelle outrecuidance ! Chei-
kh Al Albani — qu’Allah lui pardonne —
aurait-il supporté que quelqu’un, fut-il le plus
distingué des imams prédicateurs, utilisât les
mêmes mots que ci-dessus  pour justifier les
raisons pour lesquelles son épouse, ses filles
ou ses sœurs se couvrent de la tête aux
pieds ? Ces genres de fatwas sexistes peu-
vent expliquer qu’une haute autorité universi-
taire ait pu récemment déclarer qu’elle s’en
était remise, pour juger du degré de pudeur
ou d’impudeur des jupes des femmes algé-
riennes, aux agents de sécurité des établis-
sements universitaires. L’un des agents de
sécurité de l’université d’Alger, agissant, dit-il,
en exécution des instructions du rectorat, a
gravement humilié une jeune dame universi-
taire qui était accompagnée, il faut le souli-
gner, de son époux. Sous prétexte que les
chastes yeux de cet employé subalterne ne
sauraient voir de jupe courte, l’accès à l’admi-
nistration a été refusé à cette dame hono-
rable. Pis encore, l’agent en question a intimé
à cette dame qui sera peut-être bientôt avo-
cate d’aller se rhabiller. Même le FIS, quand il
était aux affaires, ne s’est pas permis, que je
sache, de telles excentricités, lui qui cepen-
dant espérait nous faire porter, à nous les
hommes, des «tenues islamiques» et avait

instauré dans les APC qu’il tenait deux types
de guichets, en fonction du sexe des citoyens
et administrés ! Il s’en est fallu de peu qu’il
n’instaurât comme dans les pays qui prati-
quent l’apartheid entre les Blancs et les Noirs
des autobus réservés aux femmes et d’autres
pour les hommes… Mais pour en revenir à
l’acte choquant commis par ce désormais
célèbre agent de sécurité de l’université d’Al-
ger, rappelons que cet acte, qu’il ait été com-
mis sur instruction de son chef ou pas nous
importe peu, est un méprisable double affront
fait à une femme de niveau universitaire et à
son mari qui l’accompagnait ! On aura déci-
dément tout vu dans ce pays, car tout, hélas,
s’est inversé dans nos malheureux cerveaux
d’Algériens. Les femmes agressées et humi-
liées sont considérées comme coupables
d’outrage à la pudeur, voire d’attentat aux
mœurs, et ceux qui les agressent, les frap-
pent et les humilient  passent pour des justi-
ciers et les gardiens de la vertu ! Ne doit-on
pas se poser la question suivante : n’est-ce
pas les fatwas d’Al Albani et de ses sem-
blables, qui, revenant comme des antiennes
dans les vidéos, les prêches du vendredi et
les fatwas des médias, ont transformé nos
adolescents  en animaux en rut, puisqu’on a
pu récemment voir sur le Net des jeunes sau-
vageons agresser publiquement de jeunes
femmes et déshabiller l’une d’elles  dans une
rue de la capitale, en plein jour, devant des
badauds amorphes. De plus, puis qu’on
semble faire de l’habillement des femmes un
abcès de fixation dans les débats religieux,
les prêches du vendredi et les fatwas catho-
diques, qu’on nous explique pourquoi  les
Algériennes qui ne portaient ni hidjab, ni khi-
mar, ni voile dit «islamique», il y a vingt-cinq
à trente ans, n’étaient pas agressées dans la
rue par des obsédés sexuels ? Car n’en
déplaise aux «prêcheurs» en eau trouble, la
sécurité régnait, et les attentats aux bonnes
mœurs ainsi que les outrages publics à la
pudeur étaient rarissimes et quand il s’en pro-
duisait, les auteurs et complices étaient sévè-
rement punis. Personne n’avait l’audace ni de
justifier leur comportement de délinquants  ni
de leur reconnaître la moindre circonstance
atténuante. 

J’ai lu aussi sur internet, pour m’informer
sur ce qui se trame dans «l’underground»  de
notre société, le «verbatim» d’une autre
consultation donnée par le cheikh Al Albani à
un croyant pris de doute à propos de la licéité
des violences commises sous prétexte de dji-
had. Le Cheikh a beaucoup louvoyé et en fin
de compte esquivé le fond du problème. Je
n’ai pas lu en effet une seule fois dans cet
entretien un seul mot à propos de la différen-
ce fondamentale qui existe entre le djihad et
la fitna – plus dévastatrice que la guerre, est-
il dit dans le Coran, au moins à deux reprises
—, ni une seule mise en garde contre les

assassinats que Dieu punit avec la plus extrê-
me sévérité (S 3-v 93), ni contre les attentats-
suicides, sachant que le suicide est formelle-
ment condamné par Dieu, ni contre  les
autres atrocités et carnages qui se commet-
tent, sous prétexte de djihad. La seule chose
que ce cheikh voulait faire passer à travers sa
fetwa-entretien, c’était, me semble-t-il, ce
message : le djihad doit être collectif, organi-
sé, et dirigé par un chef unique, qu’on le
nomme émir ou khalife !

On comprendra qu’il y ait encore beau-
coup de gens qui préfèrent être musulmans
avec Al Afghani, Abdou, Ben Badis et leurs
illustres prédécesseurs les savants de l’Âge
d’or et du courant mutazilite, qu’avec Ibn Tay-

miya ou Al Albani, ou les prédicateurs de la
mouvance wahabbite ou avec les autres pré-
tendus rigoristes qui ne sont, en vérité, que
des intégristes.

De quelques réformateurs
et de leurs idées

C’est tardivement, vers la fin du XIXe

siècle, que s’est amorcé dans deux à trois
pays du monde arabo-islamique un mouve-
ment  dédié à la renaissance de ce monde.
Formé à ses débuts d’une poignée d’intellec-
tuels, ce mouvement, issu spontanément de
ce que l’on appelle aujourd’hui la société civi-
le, était libre de toute tutelle politique ou
administrative. Il avait pour leader éclairé Dja-
mel Eddine Al Afghani (1838-1897), originai-
re, comme son nom l’indique, d’Afghanistan
alors sous occupation britannique et
aujourd’hui malheureusement sous la terreur
des Talibans. Al Afghani fut enseignant à
Istanbul qu’il quitta rapidement suite aux
pressions exercées contre lui par les religieux
turcs, connus pour aimer coiffer de gros tur-
bans, puis au Caire. 

L’Égyptien Mohamed Abdou (1848-1905)
était son plus proche collaborateur. Tous les
deux se reconnaissaient dans les idées du
mouvement mutazilite. Ensemble, ils  formè-
rent des cercles de formation où les gens
venaient débattre de questions religieuses,
philosophiques, scientifiques, culturelles ou
politiques, et s’instruire. Ayant fait l’objet de
pressions de la part des occupants britan-
niques aux yeux desquels ils étaient suspects
et des religieux égyptiens conservateurs, ils
quittèrent Le Caire pour Paris. Ils y fondèrent
en 1884  la revue El ‘Orwa al Wothqa qu’on
traduit par Le lien indissoluble, et qui leur per-
mettait, en bons communicateurs, de diffuser
leurs thèses et leurs messages en direction

des intellectuels arabes du Machreq et du
Maghreb (Abdou a visité l’Algérie), avec pour
objectif d’atteindre à travers eux les masses
populaires. Pour ces deux grands intellec-
tuels musulmans, la renaissance du monde
arabo-islamique et sa modernisation passent
nécessairement par : l’affirmation du rôle de
la raison comme guide de la foi, une large
ouverture aux sciences modernes, la relance
de l’ijtihad, la lutte contre la superstition, une
réforme de la langue arabe, la réforme de l’
école, la réforme de l’Etat, l’adoption d’un
régime parlementaire, possibilité ouverte par
le principe coranique de la choura, la réforme
de la justice, la promotion de la femme. 

Un exemple de cela,  une fatwa qu’on trouve sur le web par laquelle il
recommande à la femme musulmane de se couvrir de la tête aux pieds,

afin d’éviter chez l’homme, je cite : «l’excitation des désirs charnels»,
«la tentation», «l’incitation à la perversion». Trop, c’est trop : il y a en

effet dans ces expressions des signes évidents de misogynie, de
sexisme, mais aussi de frustration et des fantasmes. Le plus désolant

est que cet homme ait osé, pour les besoins de sa démonstration,
parler des femmes du Prophète (QSSSL). Quelle outrecuidance ! 

En Algérie, le chef de file du courant réformiste a été, sans
contestation aucune, Abdelhamid Ben Badis, né en 1889 à Constantine
et mort prématurément, à l’âge de 51 ans, dans la même ville. Il a créé
plusieurs écoles à travers le territoire national ; on y enseignait, à côté

de la religion, la littérature, l’histoire et la géographie. Il
recommandait la scolarisation des filles. Il a permis la mixité scolaire. 

Es-salef et el-khalef :
Par Zineddine Sekfali

(2e partie et fin) 


